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Préavis N° 01/2015


Règlement sur les inhumations et le cimetière


Rapport de la Commission Technique (CT)


Monsieur le Président,


Mesdames, Messieurs les Conseillers,


Le 19 janvier 2015, les personnes suivantes ont participé à la séance de présentation de ce préavis :


Pour le Bureau M. C. Dupertuis, Président


Monsieur J.-M. Mayor


Mme P. Salathé,


M. A. Roth,


M. C. Markides


Pour la Municipalité M. G. Muheim, Syndic


Mme Ch. Dupertuis


Mme C. Schiesser


M. Ph. Michelet


M. D. Delaplace


Pour la Commission Technique M. F. Zurcher, Président


Mme. M. Hirt


M. M. Gamboni (excusé)


Était également présent à cette séance, M. Burri, collaborateur de l’administration communale.


Lors de cette séance, monsieur Delaplace nous a présenté le préavis, de manière claire et


synthétique et en nous expliquant dans quel état d’esprit le nouveau règlement sur les inhumations et


le cimetière avait été établi.


Préambule


Depuis 2013, la Municipalité procède à la révision des règlements qui régissent les affaires


communales.


La Municipalité précise que l’actualisation du règlement sur les inhumations et le cimetière a été revue


afin de ne pas charger les familles, traversant des moments difficiles, d’encoubles administratives


supplémentaires.


La Municipalité tient à soulever qu’elle garde la main sur les cas particuliers non régis dans le présent


règlement et se réserve la possibilité de délégation à l’un de ses membres ou de ses services


(actuellement Monsieur Burri).







La municipalité soulève aussi que l’augmentation tarifaire actuelle datant de 1989 correspond à


l’augmentation du coût de la vie d’environ 40 % à ce jour. Cette nouvelle tarification n’est pas soumise


au vote dans le présent préavis et est du ressort de la Municipalité.


Evaluation


A titre liminaire, la CT tient à féliciter la Municipalité d’avoir répondu à un besoin de notre société, à


savoir la construction d’un Jardin du Souvenir qui a accueilli les premières cendres le 12 mars 2013.


L’actualisation du règlement sur les inhumations et le cimetière a été lancée afin de le mettre en


adéquation avec les différentes lois cantonales qui ont été modifiées et notamment la loi sur les


communes.


La CT tient mettre en exergue un élément de l’Article 5 du règlement sur les inhumations et le


cimetière.


Selon l’article 47 RDSPF, le cimetière de la commune est le lieu d’inhumation officiel pour


a) Des personnes décédées sur le territoire communal ou qui y étaient domiciliées au moment de


leur décès, à moins que leurs proches n’établissent avoir obtenu d’une autre commune ou d’un


Etat étranger l’autorisation d’y faire inhumer ou incinérer le corps


b) des personnes domiciliées et décédées hors de la commune mais titulaires d’une concession


de tombe dans le cimetière communal.


La CT apprécie le fait que la Municipalité ait intégré la lettre


c) Pour les personnes ayant résidé au moins 30 ans sur le territoire de la commune de Belmont-


sur-Lausanne


La CT soulève aussi le fait que la Municipalité ait établi un nouveau règlement visant l’harmonie dans


ce lieu de repos


En définitive, l’adaptation de l’ancien règlement ne soulève pas de commentaires particuliers.


Conclusion


Au vu de ce qui précède, la Commission Technique unanime vous propose, Monsieur le Président,


Mesdames et Messieurs les Conseillers, d’accepter le préavis 01/2015, « Règlement sur les


inhumations et le cimetière », tel que présenté.


Pour la Commission Technique :


Frédéric Zurcher, Président : …………………………………………………………………


Mehtap Hirt, rapporteuse : …………………………………………………………………


Maxime Gamboni : …………………………………………………………………


Belmont-sur-Lausanne, le 16 février 2015





